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VILLE DE HOUILLES

Département des Yvelines

Service Voirie

PROCEDURE D’INSTALLATION DE GRUE
Documents à joindre par l’entreprise, pour monter un dossier de montage de grue (3 ex.):

Un dossier de demande d’autorisation d’installation de grue doit être  composé de :

1) un plan d’installation de chantier avec le cachet de l’entreprise (vue en plan) au 1/200 ou 1/500, avec emprise chantier, zone de survol de la grue, immeuble (avec nombre d’étages) survolés avec périmètre maximum de survol du fonctionnement en charge de la grue, les bâtiments existants, les conditions d’accès au chantier.

· sur le plan indication par une croix des bâtiments publics

· le contour du chantier en trait plein

· implantation de la construction

· le ou les emplacements possibles du ou des appareils prévus ou existant sur le chantier

· la ou les aires de travail en hachures

· l’implantation des grues des chantiers voisins dont les aires d’évolution peuvent recouper celle d’une grue de chantier.

2) un duplicata de la déclaration de conformité de la grue

3) attestation de qualification des monteurs de la grue

4) le PPS-PS du montage de la grue (plan particulier de sécurité et de protection de la santé)

5) le CACES du grutier (rapport du bureau de contrôle datant de moins de 6 mois)

6) le rapport du bureau de contrôle validant les plans de fondations de la grue et leurs implantations

Si le chantier demande plusieurs grues joindre :

Un plan d’installation du chantier, si les grues relèvent de plusieurs entreprises, une copie de l’accord écrit conclu entre elle pour désigner celle qui assurera la coordination.

Voirie :
Dossier à transmettre au commissariat



Tamponner, dater tous les documents à leur réception

Une fois la demande de grue acceptée par la mairie, et la grue montée, l’organisme de contrôle de grue doit nous fournir une attestation de conformité pour celle-ci.

PROCEDURE DEMONTAGE DE GRUE
L’opération ne peut commencer qu’à partir de la réception par la ville des informations suivantes de la maîtrise d’ouvrage :

· Plan d’emprise, de signalisation et de déviation ;

· Plan de démontage de la grue ;

· Notice du type de grue + tonnage ;

· Plan d’installation de la grue de démontage.

Faire une consultation d’un CSPS (3entreprises minimum).

